


Composition des commissions 
 

Commission/ Champs de 
compétences Rôle /Organisation Président Membres 

Qualité et cadre 
de vie * 

- Infrastructure et 
équipements 
collectifs 

- Urbanisme 
- Environnement 
- Fleurissement 

- Élabore des 
projets chiffrés  

- Présente et 
soumet au vote 
les projets 

- Suit des projets 
validés 

Martial 
BIANCHI 

Lucie DIERSTEIN 
Lucienne FACHINGER 
Alain KNAB 
Bernard MARTIN 
Sandrine RAFAEL 

Finances Budget 

- Élabore le budget  
- Suit et présente 

Budget les 
dépenses 

- Élabore le bilan 
annuel des 
dépenses 

Olivier 
COURSON 

Martial BIANCHI 
Thierry KISTNER  
Alain KNAB  
Bernard MARTIN 

École 

Gestion de l'école 
(en collaboration 

étroite avec la 
commission école 

de Durningen) 

- Assiste au 
conseil d'école 
(président ou son 
représentant) 

- Estime les 
demandes 
relevées au 
conseil d'école 

- Réalise un suivi 
des dépenses 

- Présente un suivi 
aux 2 communes 

Sandrine 
RAFAEL 

Lucie DIERSTEIN 
Laurent ZAVAGNI 

Age d'or * 

- Développement 
d'actions de 
solidarité inter- 
générationnelles 

- Élabore les 
besoins 

- Propose au CM 
- Anime les 

actions validées 

Annia 
BERTRAND 

Martial BIANCHI 
Bernard MARTIN 
Selvanah SUNNASY 
Laurent ZAVAGNI 

Communication, 
animations, vie 

associative, 
culturelle, 

sportive et loisirs 
* 

- Entretenir la 
convivialité 

- Améliorer la 
qualité de vie et 
de faciliter les 
échanges  

- Assure 
l'organisation 
de 
manifestations 

- Soutien aux 
associations ... 

Lucie 
DIERSTEIN 

Martial BIANCHI 
Lucienne FACH INGER 
Thierry KISTNER 
Alain KNAB 

Jeunesse * 
Développement 
d'actions pour et 
avec la jeunesse 

Lucie 
DIERSTEIN 

Sandrine RAFAEL 
Laurent ZAVAGNI 

  -    

Commission des 
marchés Appels d'offres 

- Élabore les 
appels d'offres  

- Suit et évalue les 
Appels d'offres 

- Décide du choix 
du fournisseur 

Olivier 
COURSON 

Thierry 
KISTNER 
Jean-Paul 

PETRAZOLLER 

Bernard MARTIN  
Denis RAMSPACHER 
Benoît SCHMITT 

* les personnes intéressées pour participer sont invitées à se signaler à la mairie 2



Pour que le bien-vivre ensemble perdure, nous vous rappelons ci-dessous quelques règles à respecter et nous 
comptons sur vot re civisme : 

Incivilités 
Depuis le confinement, nous sommes confrontés aux dépôts sa uvages (dans les chemins et dans le vil lage) de gants 
et de masques (pour information, un masque met 400 ans pour se dégrader!!!). Cette inconscience vis-à-vis des 
enfants peut nuire à tous. 
Les déchets verts déposés au point d'apport et ailleu rs sont formellement interdit s. 
Il est également interdit de brûler vos déchets verts ou autres et faire des feux de camp ... 

Nous venons également de constater une recrudescence de vols : 
- de fraises dans les champs 
- d'abricots à la sortie de Kienheim 
ce qui est totalement irrespectueux et intolérable ! 

Information bruits de voisinage 
Suite au courrier de l'ARS (Agence Régionale de Santé), la gestion des plaintes pour bruits de voisinage re lève de la 
compéten ce du maire au titre des pouvoirs de police (article L2542-4 du Code des Collectivités Territoria les). 

Tondeuses et autres engins motorisés 
Dans le souci permanent du respect de chacun, nous vous rappelons que l'utilisation des tondeuses à gazon et autres 
engins bruyants de jardinage ou de bricolage susceptibles, de causer une gêne au voisinage en raison de leur 
intensité sonore ou des vibrations transmises, est réglementée comme indiqué dans l'arrêté ci-dessous pris par la 
commune de Kienheim le 25 mai 1993 : 
« Le Maire de Kien_heim, vu l'article Ll31-2 du Code des Communes 
Considérant qu'il y a lieu d'empêcher tous actes et tous bruits pouvant porter atteinte à la tranquillité publique et 
au repos des habitants, 
ARRETE 
Article 1er: les tondeuses à gazon et tous matériels à moteur sont AUTORISES en semaine de 7h à 20h et sont 
INTERDITS les dimanches et jours fériés 
Article 2 : les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
conformément à la loi ». 
Souhait du maire : toujours dans un esprit de convivialité, merci de respecter la pause méridienne (12h à 14h) et 
de ne pas tondre le samedi après 18h. 

Chiens en liberté et déjections canines 
Nous avons constaté qu'il y a régulièrement des chiens qui divaguent dans le vil lage et dans les champs; nous vous 
rappelons qu'il est interd it de laisser vos ch iens en liberté et qu'ils doivent, à l'extérieur de votre propriété, 
impérativement être tenus en laisse quel que soit l'endro it où vous vous promenez. Merci de mettre une muselière 
aux chiens qui ont un penchant agressif (pensez aux enfants et personnes âgées ainsi qu'à celles qui ont peur des 
chiens). 
La municipalité rappelle aux propriétaires que les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les 
trottoirs, les espaces verts publics, les espaces de jeux publics pour enfants et ce par mesure d'hygiène publique (voir 
arrêté ·du 14/04/2010). Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement, par t out 
moyen approprié, au ramassage des déjections canines sur le domaine public communal et privé (prairies, vergers, 
jardins) et de les évacuer par ses propres moyens. En cas de non-respect de l' interdiction, l'infraction est passible 
d'une contravention de 1 ère classe (35 euros). 
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Déclaration préalable (anciennement déclaration de travaux) 
Nous vous rappelons qu'une déclaration préalable (CERFA à utiliser: n° 13404*07) est obligatoire, notamment dans 
les cas suivants : 

- construction nouvelle (garage, dépendance, ... ) ou travaux sur une construction existante ayant pour résultat la 

création d'une surface de plancher ou d'une emprise au sol comprise entre 5 et 20 m2• Pour ces derniers, ce seuil est 

porté à 40 m2 si la construction est située dans une zone urbaine couverte par un POS - PLU ou PLUi, 

- construction d'un mur d'une hauteur au-dessus du sol supérieure ou égale à 2 m, 

- consfruction d'une piscine dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à 100 m2 non couverte ou dont la 

couverture (fixe ou mobile) a une hauteur au-dessus du sol inférieure à 1,80 m2
, 

- travaux modifiant l'aspect initial extérieur d'une construction (remplacement d'une fenêtre ou porte par un autre 

modèle, percement d'une nouvelle fenêtre, extension de balcon ou terrasse, ... ), 

- changement de destination d'un local (transformation d'un local commercial en local d'habitation, ... )sans 

modification des structures porteuses ou de la façade du bâtiment, 

- réalisation d'une division foncière notamment pour en détacher un ou plusieurs lots. 

Informations générales 
La gendarmerie nous met en garde, comme chaque année, au sujet de la recrudescence prévisible des cambriolages 

à l'approche des vacances d'été. Pour décourager les malfaiteurs, pensez à: 

- verrouiller toutes les portes donnant sur l'extérieur, 

- ne pas fermer, en cas d'absence prolongée, les volets côté rue; mais il faut veiller à fermer les volets donnant sur 

l'arrière de la propriété, 

- prévenir vos voisins de votre absence et prévoir éventuellement un renvoi d'appel de votre té léphone, 

- signaler à la gendarmerie {17 ou 112) tout véhicule inhabituel ou suspect en relevant le numéro d'immatriculation, 

y compris ceux qui stationnent dans les chemins ruraux, 

- vous pouvez signa ler vos absences à la gendarmerie en remplissant le formulaire « Opération Tranquillité 

Vacances» téléchargeable sur internet. 

Informations municipales 
Nous prévoyons l'arrivée de Kienheim sur les réseaux sociaux. 

Un« stammtrsch »citoyen aura lieu cet automne autour d'un verre de vin nouveau. 

Une réflexion est en cours pour : 

- un livret d'accueil pour les nouveaux arrivants 

- une cabane à livres. 

Fermeture de la mairie : du 9 juillet au 3 août 2020 

Attention : dernière récolte de I' Association Damien Handicap le 4 juillet 2020 et cessation de l'activité à partir du 

31 juillet 2020. 

En cas d'urgence, vous pouvez contacter : 
- le Maire, Luc GINSZ au 06 88 35 66 02 

- le 1er Adjoint, Jean-Paul PETRAZOLLER au 06 58 90 83 51 

Le Maire et toute l'équipe municipale vous souhaitent un agréable été. Prenez soin de vous. 
-- -
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